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Asile et Migration

Ratification de la décision du Comité ministériel restreint en matière d'asile et de migration

Ratification de la décision du Comité ministériel restreint en matière d'asile et de migration

Le Conseil des ministres a ratifié les décisions prises par le Comité ministériel restreint du 8 avril dernier
en matière d'asile et de migration.

En ce qui concerne la prévention, un montant de 600.000 euros sera inscrit au budget de la coopération au
développement pour la réalisation de campagnes dans les pays d'où proviennent la majeure partie des
demandeurs d'asile.

Le Conseil du contentieux des étrangers et le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides seront
renforcés par du personnel supplémentaire afin de raccourcir la durée du traitement des dossiers.

Pour un meilleur déroulement des escortes de personnes expulsées, la collaboration avec le SPF Intérieur
et le SPF Justice sera renforcée.

Des nouvelles places seront en outre créées pour l'accueil des demandeurs d'asile, y compris les mineurs
non accompagnés.
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